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Sous la direction du Premier ministre Xavier Bettel, le gouvernement 
a guidé notre pays en toute sécurité à travers la pandémie et la crise 
énergétique et inflationniste. C’est justement en temps de crise que le DP a 
prouvé qu’il ne laissait personne seul. 

En tant que parti du gouvernement et social-libéral, le DP est le garant 
de la cohésion sociale. Le Premier ministre Xavier Bettel a renforcé le 
dialogue social en tant que modèle de réussite éprouvé au Luxembourg 
en menant à bien trois négociations tripartites. Le DP a préservé le 
mécanisme de l’indexation, a réussi à lutter contre l’inflation grâce à des 
solutions innovantes et courageuses telles que le plafonnement des prix 
de l’énergie et a renforcé le pouvoir d’achat des citoyens grâce à des aides 
directes socialement ciblées et des crédits d’impôt de plusieurs milliards 
d’euros.

Le DP est la force politique motrice au Luxembourg pour le renforcement 
du pouvoir d’achat des citoyens. Ainsi, sous l’impulsion du DP, le 
gouvernement a introduit au cours de cette législature des prestations en 
nature supplémentaires, comme la gratuité des transports publics et 
des maisons relais. 

Le DP s’intéresse également à ceux qui font fonctionner le pays 
au quotidien. Le DP défend une politique économique et du travail 
responsable, qui crée des emplois sûrs et bien rémunérés et de la 
prospérité - au lieu de les mettre en péril. Le DP veille à ce que tous les 
individus aient les mêmes chances d’avenir, afin de pouvoir organiser leur 
vie en toute sécurité et de manière autonome.

Le DP s’implique et s’attaque aux grands problèmes de l’avenir. Nous 
apportons des solutions concrètes aux défis sociétaux les plus urgents en 
lançant des offensives d’investissement durables dans le logement, 
la mobilité, la transition énergétique et la santé. Le DP veut s’attaquer 
dès aujourd’hui aux problèmes de demain en lançant sans attendre la 
planification de grands projets d’infrastructure tels que de nouvelles lignes 
ferroviaires, des hôpitaux et des écoles.

Le DP au gouvernement est le garant d’une politique responsable 
et orientée vers les solutions.

Programme court



Le DP lancera une offensive historique de construction de logements 
publics, en collaboration avec les acteurs privés, afin de permettre à 
de nombreuses personnes d’acquérir un logement au Luxembourg. En 
développant massivement le parc de logements publics, nous proposerons 
aux jeunes en début de carrière des logements locatifs abordables et nous 
les aiderons à financer leur logement grâce à des aides ciblées.

Pour cela, nous allons :

• reprendre à court et moyen terme un maximum de projets privés 
qui ne peuvent être réalisés en raison de la crise actuelle, afin de les 
mettre à la disposition de la collectivité via le parc immobilier géré 
par les pouvoirs publics ;

• construire sans attendre des terrains appartenant au secteur 
public en faisant participer activement le secteur privé à la création de 
logements publics par le biais d’appels d’offres à grande échelle et en 
mettant en commun les ressources des acteurs publics et privés dans 
le cadre d’une offensive de construction de logements solidaires 
unique en son genre ;

• créer un fonds citoyen national permettant aux citoyens comme aux 
entreprises de participer au financement de projets immobiliers publics ; 

• adapter le montant des aides au logement et les plafonds 
salariaux des candidats à l’accession aux prix actuels de l’immobilier 
et à l’inflation, accorder une exonération unique des droits 
d’enregistrement aux jeunes primo-accédants et promouvoir des 
modes de financement alternatifs comme la location-vente ;

• simplifier et accélérer considérablement les procédures 
d’autorisation en introduisant un accord tacite des administrations 
à l’issue d’un délai donné et en rendant les vérifications 
environnementales et les compensations plus efficaces.

Offensive 
d’investissement dans 
le logement public



Soulager sensiblement 
la classe moyenne

La recherche permanente d’un système fiscal plus juste et moins 
contraignant, ainsi que le renforcement du pouvoir d’achat, font 
partie de l’ADN du DP et restent une priorité absolue pour nous. Nous 
accordons une attention particulière au soutien des familles avec enfants. 

Pour cela, nous allons :

• adapter régulièrement le barème fiscal à l’inflation afin de renforcer 
durablement le pouvoir d’achat des personnes ; 

• défendre le mécanisme de l’indexation comme garant de la paix 
sociale et du maintien du pouvoir d’achat ; 

• introduire à moyen terme une tranche d’imposition unique qui traite 
fiscalement de la même manière toutes les formes de cohabitation et 
qui conduit ainsi à une plus grande équité fiscale ;

• prolonger au-delà de 2024 les mesures énergétiques décidées par 
la Tripartite, comme le plafonnement des prix de l’énergie, si la 
situation internationale l’exige ;

• sécuriser les pensions publiques, soutenir davantage les régimes de 
retraite privés et assouplir le passage volontaire de la vie active 
à la retraite.



Qualité de vie à toutes 
les étapes de la vie   

Le DP s’engage pour une qualité de vie élevée à toutes les étapes de 
la vie. Cela implique une meilleure conciliation de la vie familiale et 
professionnelle. Grâce à des offres de formation de qualité et à la création 
de modèles de travail flexibles, nous voulons donner aux gens plus de 
temps pour la famille et les loisirs.

Pour cela, nous allons :

• introduire une garantie de place dans les structures d’accueil afin 
de permettre à moyen terme à tous les enfants d’accéder à une offre 
éducative extra-scolaire de qualité ;

• introduire des modèles de temps de travail flexibles et 
favorables à la famille, notamment grâce à l’annualisation du temps 
de travail et aux comptes épargne-temps, qui tiennent compte des 
besoins individuels des personnes ;

• encourager le travail indépendant du lieu en favorisant le 
télétravail et en développant les espaces de co-working dans 
toutes les régions du pays.

• introduire un droit temporaire au travail à temps partiel pour les 
parents, qui peut être utilisé jusqu’aux 13 ans des enfants. La perte de 
droits à la retraite sera évitée pour la période de temps partiel ;

• élargir et assouplir le congé parental et augmenter le congé de 
paternité de 10 à 15 jours afin de renforcer le lien père-enfant ;

• introduire un changement de paradigme dans la politique de santé en 
faisant de la décentralisation des soins de santé un pilier essentiel 
et en réduisant ainsi considérablement les délais d’attente dans le 
secteur de la santé. 

• renforcer l’autonomie et le droit à l’autodétermination de nos 
concitoyens âgés.



Le DP assurera notre prospérité à long terme grâce à une politique énergétique 
et climatique responsable, tout en plaçant l’être humain au centre de ses 
préoccupations. Avec la mise en place du Bureau du Citoyen pour le Climat 
(Klimabiergerrot), nous avons activement impliqué la société dans l’élaboration 
du plan national pour l’énergie et le climat. Grâce à des programmes 
d’investissement et de subventions massifs, nous accélérerons la transition 
énergétique afin que tous les citoyens et toutes les entreprises puissent 
bénéficier d’un approvisionnement en énergie plus sûr et plus abordable. 

Pour cela, nous allons :

• mettre en œuvre de manière cohérente l’initiative photovoltaïque 
annoncée par le Premier ministre et utiliser, grâce à des investissements 
massifs, des surfaces adaptées à l’énergie solaire sur les toits, sur et à côté 
des voies ferrées et des autoroutes, ainsi que dans les champs et les prairies 
;

• financer entièrement les installations photovoltaïques sur les toits 
lorsque les propriétaires ne peuvent ou ne veulent pas se permettre de les 
installer, et les faire participer à la production d’électricité ;

• développer la coopération internationale avec la participation 
luxembourgeoise à de grands projets éoliens offshore et à des parcs 
solaires et rendre ainsi le Luxembourg indépendant sur le plan 
énergétique à moyen terme ;

• dans toutes les mesures de protection du climat, protéger les personnes 
contre des coûts disproportionnés, donner la priorité aux aides 
financières et ne choisir les interdictions qu’en tout dernier recours ;

• augmenter les subventions climatiques et les préfinancer (tiers 
payant), de sorte que les citoyens ne paient qu’un solde et ne doivent plus 
attendre des mois pour recevoir les subventions de l’État, comme c’est le 
cas actuellement ;

• réduire drastiquement le temps d’approbation des projets 
énergétiques et de rénovation, en introduisant un accord tacite des 
administrations à l’issue d’un délai fixé ;

• assurer dès aujourd’hui la mobilité de demain, respectueuse du climat, 
en planifiant et en réalisant sans délai des lignes de train et de tram 
supplémentaires ainsi que d’autres grands projets d’infrastructure.

Faire avancer la 
transition énergétique 
de manière socialement 
responsable



Le DP mènera une politique économique compétitive et offrira aux 
entreprises un cadre attractif qui contribuera à la création de nouveaux 
emplois et à la préservation de notre prospérité. Nous serons ainsi en 
mesure d’attirer des talents hautement qualifiés et de les fidéliser à long 
terme.

Pour cela, nous allons :

• réduire l’impôt sur le revenu des collectivités et l’impôt 
commercial communal pour les rapprocher des taux moyens de l’UE 
et des pays de l’OCDE ; 

• soutenir les petites et moyennes entreprises (PME) de manière 
ciblée en réduisant systématiquement les obstacles bureaucratiques. 
Ainsi, un contrôle des PME ou une clause relative aux PME 
doivent garantir que le cadre légal corresponde aux intérêts et aux 
caractéristiques particulières des PME et ne leur impose pas une charge 
disproportionnée ;

• continuer à renforcer et à développer la place financière, notamment en 
ce qui concerne la finance durable et la fintech ;

• prendre des mesures fiscales pour attirer les jeunes diplômés et aider les 
jeunes talents à s’installer au Luxembourg ;

• renforcer le rôle de l’Université du Luxembourg, ainsi que des 
instituts de recherche publics, dans l’attraction des jeunes talents ;

• garantir à l’avenir la note de crédit triple A du Luxembourg grâce à une 
politique financière responsable et durable.

Renforcer la 
compétitivité et attirer 
les talents 



Le DP continue de miser résolument sur la construction de notre avenir. 
Pour assurer notre prospérité, préserver la marge de manœuvre des 
générations futures et garantir à nos enfants et à nos jeunes les meilleures 
perspectives d’épanouissement individuel, nous avons besoin d’une 
politique audacieuse dans les domaines de l’éducation, de l’innovation et 
de l’économie. Nous continuerons à investir massivement dans l’éducation 
afin d’améliorer les chances d’avenir des enfants.

Pour cela, nous allons :

• préserver les possibilités d’éducation en période de changements 
technologiques et sociaux, en adaptant les programmes des 
écoles primaires et secondaires aux besoins des transformations 
technologiques et sociales de notre société ;

• faire le bilan des projets pilotes d’alphabétisation en français et les 
généraliser afin que les parents aient le choix, dans chaque école, entre 
une alphabétisation en français ou en allemand ;

• miser davantage sur les compétences d’avenir que sont la créativité, la 
communication, l’esprit critique et la collaboration ;

• renforcer les liens entre la recherche publique, l’innovation et le 
développement économique ;

• encourager les investissements des entreprises dans le 
développement durable et la recherche par le biais de crédits d’impôt 
et de super-déductions supplémentaires ;

• investir de manière conséquente dans des programmes de 
reconversion et de perfectionnement (reskilling et d’upskilling) 
afin de répondre aux besoins des employés et des entreprises sur le 
marché du travail du 21ème siècle.

Innovation et 
conception de l’avenir


